
Nous prenons une décision de police sanitaire afin d’empêcher l’exploitation et la publicité du produit
ImuPatch par la société Sodeval. Cette décision fait suite à la promotion de ce patch sur le site internet
de la société, ses réseaux sociaux et à l’envoi de mailings massifs où le produit est présenté de manière
infondée comme ayant des vertus “préventives et curatives révolutionnaires pour la santé”.
Dans le cadre d’une levée de fonds, la société Sodeval a réalisé une campagne de promotion pour son produit ImuPatch,
composé de Valentonine et de 6-Méthoxy-Harmalan. Ce patch y est présenté comme un ensemble de « traitements
préventifs et curatifs révolutionnaires pour la santé », de « solutions thérapeutiques avancées » et « d’alternative
pratique aux traitements traditionnels » notamment contre les cancers, le sida, la maladie de Parkinson, celle
d’Alzheimer, ou encore la sclérose en plaques.

Par ces allégations, le produit ImuPatch relève de  la qualification de médicament tel que défini par l’article L.5111-1 du
code de la santé publique. 

Or, aucune autorisation de mise sur le marché, ni même aucun visa préalable pour la publicité, pourtant prévus par le
Code de la santé publique, n’a été accordé par l’ANSM à la société Sodeval pour le produit Imupatch. Les patients visés,
atteints de pathologies graves, dont l’état de santé peut par ailleurs représenter une vulnérabilité accrue, doivent être
pris en charge avec des traitements éprouvés, dont les bénéfices et les risques ont été évalués par les autorités
sanitaires.

L’absence de garantie quant à la provenance, la qualité, l’efficacité et la sécurité de ce patch en dehors du circuit
pharmaceutique représente des risques pour la santé. 

L’ANSM suspend donc la publicité et l’exploitation par la société Sodeval du produit ImuPatch jusqu’à ce qu’il ait été mis
en conformité à la réglementation qui lui est applicable.

La société Sodeval a fait l’objet de poursuites judiciaires avec le Fonds Josefa pour avoir mis en œuvre en 2019 un essai
clinique non autorisé réalisé sur plus de 350 personnes vulnérables auxquelles avait été administrée de la Valentonine et
du 6-Méthoxy-Harmalan par le biais d’un patch, et pour lesquelles nous ne possédons aucune donnée sur sa qualité, sa
sécurité et son efficacité.
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Essai clinique mené sans autorisation chez des
patients atteints de Parkinson et d’Alzheimer :
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045404922
https://ansm.sante.fr/actualites/lansm-interdit-un-essai-clinique-mene-sans-autorisation-chez-des-patients-atteints-des-maladies-de-parkinson-et-dalzheimer
https://ansm.sante.fr/actualites/decision-du-18-04-2024-portant-suspension-de-la-publicite-et-de-lexploitation-du-produit-denomme-imupatch-par-la-societe-sodeval
https://ansm.sante.fr/actualites/essai-clinique-mene-sans-autorisation-chez-des-patients-atteints-de-parkinson-et-dalzheimer-lansm-se-pourvoit-en-cassation-devant-le-conseil-detat


l’ANSM se pourvoit en cassation devant le
Conseil d’Etat
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